
 
 
 

 
 
 

  
 
 
 
Hérouville Saint Clair, le 15 décembre 2017 
 
 
 
L’Inspecteur d’académie, 
Directeur académique des services de l’éducation 
nationale du Calvados  
 
à 
 

 Mesdames et Messieurs les enseignants du 1er 
degré du Calvados 
S/C de Mesdames et Messieurs les IEN 

 
 
Objet : Mobilité par la voie du détachement – année scolaire 2018–2019. 

 
J’ai l’honneur de vous informer que la note de service relative aux détachements 
des personnels enseignants du premier degré auprès d’une administration ou 
d’un établissement public relevant de la fonction publique d’Etat, territoriale ou 
hospitalière, ou dans le monde associatif année scolaire 2018 - 2019 est parue 
au Bulletin Officiel n°43 du 14 décembre 2017. Elle sera publiée sur l’intranet 
académique sous les rubriques Ressources Humaines, Circulaire RH, DSDEN 14, 
Détachement. 
 
Le détachement d’un fonctionnaire relève du titre II du décret n°85-986 du 14 
septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires de l’Etat. Il peut être refusé par l’administration d’origine compte tenu 
des nécessités du service. 
 
Les demandes de détachement sont instruites par la direction générale des 
ressources humaines et doivent s’inscrire dans le calendrier des opérations de 
mobilité nationale propre au ministère de l’Education Nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. 
 
Le dossier de demande de détachement doit obligatoirement comprendre le 
formulaire de l’annexe 1 de la note de service précitée et devra être transmis au plus 
tard le 31 mars 2018 au bureau DGRH-B2-1. 

 
Afin de faciliter le suivi des dossiers, chaque enseignant voudra bien informer le 
PSEP de sa candidature via I-PROF ou à l’adresse mail suivante dsden14-
sagedpsep1@ac-caen.fr sans attendre. 
 
Mes services restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 

 
 
 
 
    
   Signé Mathias BOUVIER 
 
 
 Copie pour information   
 Représentants des Personnels 

- IENA 
- DRH 
- PAC 
- SAGED 

Pôle de service pour les 
enseignants du 1erdegré 

PSEP 
 

Dossier suivi par 

Magali PICOT CAMPAIN 

Téléphone 

02 31 45 95 51 

 

Serveur vocal 

02 31 45 96 00 

 

Mél. 

Dsden14-sagedpsep1@ac-

caen.fr 

 

2, place de l’Europe B.P.90036 

14208 Hérouville Saint Clair 

Cedex 

 

 


